Le maire manœuvre pour se débarrasser d'un adjoint (Le Parisien, 03.01.04)

LA VIE POLITIQUE asniéroise a respecté la trêve des confiseurs. Mais cette petite parenthèse n'a été que de courte durée. Le maire Manuel Aeschlimann (UMP) vient de démissionner, entraînant la dissolution complète de son exécutif (lui-même et ses adjoints). Pour le premier magistrat, il s'agit d'une « suite logique » liée à un conflit avec l'un de ses adjoints à la culture, Olivier Chazoule. Il est accusé par le maire d'avoir partie liée avec une association ésotérique, ce que l’intéressé dément formellement. Un conseil municipal extraordinaire sera donc convoqué mardi prochain à 20 heures. Le maire y sera réélu, il pourra redistribuer tous les rôles et évincer définitivement son adjoint (voir encadré). Houleux, le dernier conseil municipal du 17 décembre, à Asnières, s'est surtout distingué par une mini-crise avec le retrait d'une délégation à Olivier Chazoule, qui n'a toutefois pas voulu donner sa démission. Par son refus, le maire adjoint n'a pas facilité la tâche du premier magistrat : « La majorité a formulé un voeu pour qu'il démissionne. On lui a donné cette chance, il ne l'a pas fait », explique Manuel Aeschlimann. C'est donc par la dissolution que le maire veut régler le cas. La culture sera récupérée par Cyril Dechenoix, déjà délégué à la communication et aux manifestations publiques. « J'ai tenu à ce que mes maires adjoints et conseillers municipaux aient tous une délégation, précise Manuel Aeschlimann. L'exécutif, en qui j'ai une totale confiance, ne pouvait pas continuer à fonctionner de cette façon. »

D'autres changements

Un dernier argument qui fait sourire quelques élus, notamment ceux de la liste « Décidons ensemble pour Asnières ». « Gérard Fili, maire adjoint délégué à l'urbanisme, s'est déjà vu retirer sa délégation en 2000 ; Manuel Aeschlimann était alors à la tête de la mairie. Et ça n'a pas empêché l'exécutif de fonctionner avec un adjoint sans délégation, rappelle Bruno Casari, conseiller municipal opposant. En 2001, le maire a voulu une liste cohérente en écartant à la dernière minute plusieurs personnes. Aujourd'hui, tout nous démontre que c'est loin d'être le cas. » Ce « nécessaire remaniement » destiné à rendre sa cohérence à l'équipe municipale en pleine turbulence ne sera donc pas le seul. Laurent Martin Saint-Léon va devoir renoncer lui aussi à sa délégation à la sécurité (police municipale) et la prévention de la délinquance. Il devrait en contrepartie récupérer l'intercommunalité et le financement de la politique publique. Son ancienne délégation reviendrait à Maurice Dauphin. L'actuel conseiller municipal délégué deviendrait ainsi maire adjoint.
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